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CONSULTATION.
Le Conseil fouffigné qui a lu différens Mémoires 

fur une difficulté qui fe préfente dans l’ordre des créancier? 
du feu fleur Carrelet, payeur des rentes :

Par lefquels Mémoires on expofe que le fleur Carrelet 
avoit acquis ion Qffice en 1745 du fleur de Hameret ; il 
lui en paya partie comptant , & refta débiteur envers lui 
de 170000 livres ; pour sûreté de quoi le fleur de Hameret 
fe réferva privilège primitif fur l’Officp.

Cette créance a été partagée entre M. de Vaudeuil & le 
fleur Vicomte de l’Huis, légataires univerfels du fleur de 
Hameret. La moitié appartenante à M. de Vaudeuil, lui a 
été rembourse en 1753, avec déclaration du fleur Carre­
let , qu’il en avoit emprunté le montant de plufîeurs per- 
fonnes, fuivant différens contrats ; M. de Vaudeuil a fub- 
rogé ces nouveaux créanciers à fon privilège, fous la ré- 
ferve néanmoins de la priorité en faveur du Vicomte de 
l’Huis, fon co-légataire. L’autre moitié de la créance eft en* 
core due au Vicomte de l’Huis.

En 1758 & 1760, les payeurs des rentes ayant été obli­
gés de fournir au Roi deux augmentations de finances, de 
z 5000 livre? chacune, le fleur Cayelet emprunta z?ooo liv. 
& donna privilège fur les deux nouvelles finances.

Enforte qu’il y a trois cfpèces de privilèges fur l’Officc.
A
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Le premier, avec claufe de priorité en faveur du Vicomte 
de l’Huis, fe.y; ,• ...... 85000 liv.

Le fécond appartient aux créanciers qui ofit 
prêté leurs deniers pour rembourfer M. de
Vàudeuil: pareille fommë, . . 85000

Le trOifïème , fpécial fur les deux augmen­
tations de finances , . . . . 29000

Intérêts actuellement dûs, non compris ceux 
qui ont été payés depuis la vente de l’Office , 
environ ‘£ -y ■•y- i;. .‘40000

Tdtàl. ■. ' ; 2-39000 liV.

L’Office a été vendu 450000 livrés. ‘L’Acquéreur a été 
chargé <fe payer les débets au Roi, en déduction du prix ; 
maislés créanciers qui ont concouru à la Vente, ont pro- 
tefté «de'req'iïérirèc faire ordonner que leiprîx à prove- 
» nir du riiobiiier du fleur Carreler,'fût employé, par pri- 
» vilége, fà'û ]païement'des débets , attendu que ce'mobilier 
« y étoit affecté 'par-piivilége a.

. L’Acquéreur a payé les-débets-, & par le "calcul qui en a 
été fait, ils fe montent à 311 oôo livres; enfortc que du prix 
de la vente fl? rie reftequ’environ 1 cent quarante mille livres. 
à diftribuer aux créanciers ‘ privilégiés. Partaht il y a envi­
ron cent mille livres de perte.

En cet état, on demande i°. Si les créanciers privilégiés 
font fondés à prétendre que Ta dette du *Roi doive être ré- 
partié fur tousles biens que TEdit de 1669 ÿ déclare affeétës 
par privilège "ou préférence ; au moyen de éfuoi l’Office con­
tribuerait feulement à cette dette-par proportion avec les



autres biens ; ou fi au contraire l’Office feul doit fupporter 
le total de la dette du Roi.

De quelle manière on doit régler le fort des créàft- 
ciers privilégiés fur les augmentations de finances d’après 
les Edits de 1758 & 17'60.

PREMIÈRE QUESTION.
t ■ , ç

Si V Office doit feul payer la dette du Roi 3 ou fi ellè doit 
être prife par contribution fur tous les biens du comptable, 
que lsEdit de 1669 déclare fujets au privilège du Roi.

On propofe en faveur des créanciers privilégiés fur l’Offi- 
ce, & du recours qu’ils prétendent exercer fiir les autres 
biens, que, fuivant l’Edlt de 1669, article premier ,1c Roi 
a la préférence fur les deniers comptans & le mobilier dès 
comptables pour tout ce qui lui eft dû, à caufe de leur exer­
cice , fans concurrence ni contribution avec les autres créan­
ciers ;

Art. z. Même préférence, avant le vendeur , fur le prix 
de l’Office comptable ;

Art. 3. Privilège fur le prix des immeubles acquis depuis 
le maniement des deniers royaux, néanmoins après le ven­
deur & ceux qui auront été fubrogés à fes droits ;

Art. 4. Enfin hypothèque fimple , à la date des provi- 
fions, fur les immeubles acquis précédemment par le comp­
table.

En conféquence de ces différens articles , on prétend 
c^ue-le privilège & préférence du Roi font àffignés à titfc 
univerfel & abfolument égal, tant fur le mobilier & les
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acquifitions poftérieures que fur le prix de l’Office compta­
ble. Le Roi eft fondé à s’emparer indiftin&ement de ces 
trois efpèces de biens, à les faire vendre, à fe faire payer 
de tout ce qui lui eft dû par l’Officier, à raifon de fon 
exercice ; ce droit indéfini frappe directement fur le tout, 
& l’on ne peut dire qu’il foit feulement fubfidiaire, pour 
n’avoir lieu fur le mobilier &C les acquifitions, qu’après 
l’Office épuifé ; les trois premiers articles de l’Edit font mar­
cher d’un pas égal le privilège & la préférence fur les diffé- 
rens objets ; en forte qu’on ne peut dire que l’un foit le 
premier, ni l’autre le fécond. Il eft vrai que pour l’ordinaire 
on paye les débets fur le prix de l’Office , ou plutôt 1 Ac­
quéreur s’en charge en déduction, comme il eft arrivé ici ; 
mais on pouvoir également y employer le prix du mobilier 
ou des acquifitions poftérieures , & c’eft même ce qui fe 
pratique allez fouvent. Or il eft fenfible que le fort des 
créanciers ne doit point dépendre du hafard ou du caprice 
de ceux qui fe trouvant à la tête des affaires du comptable , 
vendroient une partie plutôt qu’une autre pour en verfer le 
prix au tréfor royal, & décharger par ce moyen les autres 
biens du comptable.

Il eft certain j dit-on encore , que le Roi eft maître de 
fe faire payer fur telle partie que bon lui femble ; il a le 
droit de choifîr le prix de l’Office &. de négliger les acqui­
fitions poftérieures & le mobilier ; mais le Roi n’exerce ja­
mais fes droits que fans préjudice de ceux d’autrui ; il eft 
donc, jufte que les créanciers privilégiés fur l’Office y qui 
payent ainfi la dette du Roi par la diftraétion de leur gage , 
en foient indemnifés fur les autres biens du comptable, com­
me fubrogés par ce moyen au privilège du Roi. Les créant



ciers hypothéquâmes & les chirographaires que ce régale- 
ment mettrait à découvert, feroient d’autant moins fon­
dés a s en plaindre, que de droit les acquittions poftérieu- 
res a 1 ingreffion du comptable & le mobilier font cenles 
piQvcnir des deniers du Roi, comme il eft dit dans le préam­
bule de lEdit de 1669 , au lieu que l’Office et: toujours payé 
des deniers du comptable ou de ceux qui lui ont prêté pour 
acquérir un privilège; d’où l’on peut conclure que le mo­
bilier & les acquittions font encore plus fpécialement affec­
tés à l’exercice du privilège royal, comme étant en quelque 
forte la propre chofe du Roi, ainfi que l’Edit même s’en 
explique, en difant que le Roi pourroit y prétendre non-feu- 
lement un privilège , mais aujfi un droit de fuite & de pro­
priété. Mais comme l’Edit même borne le droit du Roi à 
l’exercice d’une créance privilégiée fur cette efpèce de biens 
& qu’à cet égard il ne fait aucune diftindion entre les ac­
quittions , le mobilier & l’Office, il s’enfuit que la dette 
du Roi doit être répartie proportionnellement fur chaque 
efpèce de biens, & c’eft le moyen de rendre à tous les créan­
ciers une juftice égale.

On ajoute que pour fe perfuader encore plus de cette vé­
rité , il ne s’agit que de remonter à l’inftant du décès ou 
de la faillite du comptable. L’appofîtion du fcellé fur 
fes effets & les oppottions furvenues équivalent à une 
faite générale qui donne ouverture aux droits de tous les 
créanciers ; enforte qu’aucun d’eux n’a pu être payé au pré­
judice des autres , & même que ceux qui depuis ce temps-là 
ont reçu quelques fommes, font obligés de les rétablir du 
moins hâtivement, afin que chacun puiïïey exercer les droits 
réfultans de fes titres ; or f quoique les créanciers intéretès
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à demander ce rapport ne fuflent point dans le cas de l’exi­
ger du Roi, ils n’en font pas moins en droit d’en réclamer 
lès principes vis-à-vis des autres créanciers, d’autant que, 
dans l’efpèce , on ne peut dire que‘le paiement de la dette 
du Roi, par délégation fur le prix de l’Office, foit une chofe 
confommée , la délégation n’ayant été faite qu’avec réferve 
de faire employer le montant du mobilier au paiement des 
débets,

Enfin l’on prétend qu’il en eft des differentes efpeces.de 
biens fujets au privilège du Roi comme de plufieurs co-obli­
gés folidairement à une même dette : fi l’un d’eux la paye 
en entier, il a, de droit, recours contre chacun des autres 
pour la portion perfonnelle dont il étoit tenu dans la dette 
commune ; 6c pour appuyer ce fentiment, on invoque un 
Arrêt rapporté parDenizart, au mot comptable, n. 17, en 
cette efpèçe.

çc Dans la difcuffion des biens du fleur Bouis, receveur 
w des domaines 8c bois de la Généralité de Moulins ,1e Roi 
» qui avoir un privilège fur tous les biens de ce comptable, 

ne l’exerça néanmoins que fur le prix de 1 Office fur le- 
„ quel les Religieux de la Charité avoient auffi un privilège 
,, pour la répétition du prix de leurs bois, confîgne entre 
,, les mains du fleur Bouis, en conformité de 1 Edit du mois 
» de Mars 1708 ; la créance de ces Religieux opéroit un fait 
», de charge, mais leur privilège devenoit ftérile, au moyen 
», de ce que, d’un côté, celui du Roi Jes.primoit, 6c que d ail- 
», leurs la veuve 6c les enfans du fleur Bouis avoient fur les 
„ autres biens des hypothèques plus anciennes que celles des 
«'Religieux, Dans cette pofition, les Religieux de la Char 
», rifé foutinrent contre la veuve, les enfans 6c le curateur

efpeces.de
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»-à lafucceffion vacante du fleur Bouis , que tous fes biens 
m dévoient contribuer proportionnellement à l’exercice du 
w privilège du Roi, de manière que ce qui fe trouveroit 

avoir été payé au Roi fur le feul Office , devoir être fiéti- 
» vement employé dans la maffe de tous les biens fur leï- 
» quels le Roi avoit privilège , pour faire fupporter à. chacun 
» de ces biens, comme à l’Office, la part pour laquelle cha­
is cun dévoit contribuer à la dette privilégiée du Roi. La 
» Cour des Aides l’a aïnfl jugé par Arrêt fur les conclufions 
« de M. Clément de Barville, Avocât-Général, le 6 Septem­
bre 1759».

Malgré toutes ces raifons, le Confeil fouffigné eft d’avis 
que la prétention des créanciers privilégiés fur l’Office n’eft 
point fondée, Sê que la dette du Roi doit être priïe fur le 
montant du prix de^ l’Office, fans recours ni répétition fur 
les autres biens.

Le principe de cette dèciflo'n eft puifé dans la nature des 
Offices comptables. « Entre des privilégiés fur les Offices de 
« cette efpèçe, dit Loifeàu, le fîfc eft toujours premier, 
» non pas en conféquence du privilège ordinaire du fife ou 
» des deniers royaux, mais parée que l’Office venant du Roi, 
» c’eft fan. gage fpécidl affurance pour le maniement d<j 
>, fes deniers : Des Offices, tîv. 3 -, ch. 8 ,n. 90 >i.

Il eft vrai qùe , fuivânt l’Edit de 1669 , le Roi a égale-' 
ment privilège ou préférence fur le mobilier & fur les acqui­
ttions poftérieures du comptable, & qu’il peut fe faire payer 
indifféremment fur tels biens qu’il lui plaira ; mais comme 
l’intention du Roi ne peut jamais être de préjudicier aux 
droits d’autrui en exerçant lesfiéns, cela n’empêehe point 
que les créanciers du comptable ne foient fondés à exami-



*1. z Cod. de 
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net û tous les privilèges du Roi doivent marcher fur la même 
ligne, ou s’il n’y en a pas un qui foit plus fpédhl que les 
autres & qui doive palier le premier.

Une loi du Code contient là-deflus un précepte qui peut 
s’appliquer à la queftioq *. ç< Quoique votre adverfaire ait 
” une hypothèque fpéciale fur une partie des biens de votre 
» débiteur commun & une hypothèque générale fur tous fes 
» autres biens ; qu’en conféquence, il ait un droit égal fur 
« le tout, & tquale jus in omnibus habere , néanmoins il 
« faut régler ceci par les principes de l’équité •* c’eft pourquoi, 
»» s’il eft certain qu’il puilTe fe faire payer fur les biens qui 
« lui font fpéçialement hypothéqués, on ne doit point fouf- 
” frir qu’il vous enlèveIçsauçresbiens,fur lefquels vous n’avez 
” qu’une hypothèque poftérieure ». C’eft dans cette Loi & 
dans une Novelle de Juftinien qu’on a puifé les principes de 
la difcuffion,

P 
f

Ain fi Iprfqu’un créancier a hypothèque fpéciale fur une 
efpèce de biens dont la valeur peut le remplir, il doit s’en 
contenter r c’eft pourquoi dans les contrats oh le débiteur 
donne une hypothèque fpéciale qui obligeroit à la difcuffion, 
le créancier, pour l’évifer, ne manque point d’ajouter la 
çlaufe, fans que l’hypothèque fpéciale déroge a-la générale.

Les créanciers du comptable ne feroient point fondés à, 
oppofer la difcuffion du Roi ; l’Edit de la rejette au 
moins tacitement, & même auparavant elle n’eût pas été 
accueillie ; c’eft un des privilèges du fïfc qu’on ne puifle s’en 
fervir contre lui- Mais quoique le droit du Roi foit affis uni­
formément fur tous les biens du. comptable, & qu’en con­
féquence,il foit abfolument égal, quant à l’exécution ou 
l’exercice de privilège, néanmoins il eft certain qu’il n’eft

pas
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pas égal dans [on origine , &: qu’il procède de titres tout-à- 
fait différens , fuivant les diverfes efpèces de biens que l’Edit 
de 1669 y a fournis.

Le droit du Roi fur l’Office comptable n’eft pas A mplement 
une hypothèque fpéciale ni un privilège ; ce n’eft point jus ad 
rem, cen’eftpoint jus in re,c’eftbien plus encore; c’eft la chofe 
même qui eft entre les mains du Roi, car l’Office vient de lui, 
& il en eft le véritable propriétaire : d’ailleurs, comme il 
eft nanti de la finance, il lui eft libre de fe payer par fes pro­
pres mains &: par droit de rétention; on peut même dire qué 
ce paiement s’effe&ue de plein droit, jufqu’à concurrence 
des débets.& de la finance , par la voie delà compenfation, 
car le Roi eft conftamment débiteur envers le comptable du 
montant de la finance, comme le comptable eft débiteur 
envers le Roi du montant des débets? Si au lieu de fe remplit 
de cette manière, comme il le pourroit, il veut bienlaiflet 
vendre l’Office & accepter une délégation fur l’acquéreur, 
cette facilité à laquelle il fe prête, en faveur dû. comptablè 
& de fes créanciers, ne doit rien changer au droit primitif 
qu’il avoir fur l'a finance.

Au contraire, fur le mobilier & fur les acquifitions pos­
térieures , le Roi n’a d’autre droit que d’en pourfuivre la 
vente, ce qui eft bien différent du droit de rétention ou 
appropriation qui lui appartient fur l’Office. Le préambule 
de l’Edit annonce, à la vérité , que le Roi pourrait préten­
dre avoir un droit de propriété fur les acquifitions pofté- 
tieures, mais il n’y a jamais eu de loi qui ait établi ce pri­
vilège extraordinaire, comme le remarque très-bien M. le 
Bret, de la Souveraineté, pag. a 3 5 j auffi la queftion s’étant 
prélèntée au Parlement, le même Auteur nous apprend 
quelle fut jugée contre la prétention du Roi.
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Le même Edit fuppofe que les acquittions porterie,ures à 
l’ingreffion du comptable ont été payées avec les. deniers du 
Roi, & c’eft la caufe qu’on affigne'd’ordinaire au privilège 
du Roi ; mais il n’y a pas de créancier qui ayant prêté Ton 
argent dans le même temps, ne pùiiTe dire la même chofe : 
Note furie dernier Traité du Domaine , tom. 3 , pag. zyo.

M. le Bret, pag. 135, prétend que l’hypothèque tacite 
que la Loi donne au Roi, doit l’emporter fur celle qui pro-* 
vient du contrat, parce que l’hypothèque du créancier par 
contrat fur les acquittions poftérieures, ne peut fe former 
qu’au moment de ces acquittions, 6c qu’alors le droit du 
fife eft déjà tout formé ; prœvenit enim caufam pignoris fif 
cus. Mais cette raifon tirée des Loix Romaines n’eft rien 
moins que fatisfaifante, & l’Auteur du Traité qu’on vient 
de citer, répond très-bien que t le droit du créancier anté­
rieur au Roi ne peut fe former fur un héritage acquis depuis 
l’ingretion du comptable, qu’au jour de fon acquittion, on 
en peut dire autant du fîfc.

L’Auteur de la Note déjà citée fuppofe que le créancier 
antérieur en prêtant fes deniers n’avoit en vue, pour fa sû­
reté , que les biens préfens ; le fait de Vhomme ne s’appli­
que ept a. des objets préfens 3 celui de la Loi s'étend même à. 
l'avenir : mais le premier membre de cette diftinçtion eft 
notoirement contre l’ufage ; il n’y a pas de contrat où le 
débiteur n’hypothèque fes biens préfens & à venir.

Il vaut mieux dire fans doute qu’il n’y a véritablement 
aucune raifon juridique de ce privilège exorbitant, mais 
qu’il a été établi par des vues d’utilité publique,auxquelles on 
eft forcé de rendre hommage , & que, fans cette rigueur , 
peut-être les comptables trouveroient moyen de conferver 
leurs acquittions aux dépens du Roi»



II.

A l’égard du mobilier, l’Auteur de la Note déjà cîtscpré- 
tend que le privilège du Roi fur les meubles du comptable 
réfulte d’une efpèce de faifie anticipée, comme il le compta­
ble , dès le moment de fon ingreffion, eût donné en gage au 
Roi tout ce qu’il poffédoit alors & tout ce qu’il pofféderoit 
par la fuite, & il appelle cette efpèce de faille une oppignéra- 
tion fictive ; mais on ne peut établir ce droit lïngulier que 
fur les mêmes motifs qu’on vient d’expliquer: au refte, il 
obferve que ce ne feroit certainement que dans le cas d’une 
dernière extrémité que le Roi revendiqueroit un privilège 
qui va julqu’à donner un droit de faille lur des meubles fun- 
gibles comme des deniers comptans.

Cette dernière obfervation, quoique bonne en elle-même, 
n’eft pas peut-être abfolument exacte. Il eft certain que les 
deniers qui fe trouvent chez un Officier comptable font les 
propres deniers du Roi ; c’eft ce qui forme la caiffe, & par 
cette raifon nul doute que ces deniers ne doivent être remis 
au Roi fans que les créanciers puilfent y prétendre aucun 
droit, même entr’eux & par forme de reverfement de con­
tribution; c’eft la chofe propre trouvée en nature dans la 
caiffe du dépplîtaire,dont conféquemmentle Roi eft fonde a 
revendiquer la propriété ; mais il en eft autrement des meu­
bles meublans , effets & actions mobiliaires ; le Roi n’a 
droit d’y exercer qu’une créance privilégiée.

De tout cela il faut conclure que le privilège du Roi fiir 
l’Office eft le premier, comme étant plus fpécial que ne le 
font fes autres droits fur le reliant des biens du comptable ; 
que lorfqu’il y a dans le feul Office de quoi remplir les dé­
bets , on doit les regarder comme acquittés' de plein droit 
par voie de rétention ou de compenfacion, & conféquem-
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ment qu’il n’y' a plus lieu à examiner fi le privilège du Roi 
auroit pu s’étendre fur les autres biens ; ôc ceci fe confirme 
par l’exemple récent de ce qui eft arrivé lors de la fuppreflîon 
d’une partie des' payeurs des rentes : le Roi leur devoit des 
finances ; chacun d’eux lui devoit des débets : le Roi a re­
tenu fur les finances le montant des débets, & leur a payé 
ou affigné le furplus. Leurs créanciers privilégiés auroient 
certainement tort de fe plaindre de cette opération, parce 
qu il eft naturel que la compenfation fe fafle, lorfque de 
part & d’autre on eft mutuellement débiteur & créancier.

Ainfi il eft confiant que, dans l’efpèce propofée , la dette 
du Roi a été de plein droit éteinte & compenfée avec la fi­
nance de 1 Office ou, ce qui revient abfoïument au même, 
avec la délégation donnée fur l’acquéreur.

Si, au lieu de cette délégation, le Roi eût fait vendre les 
meubles & les acquifitions poftérieures, comme il en avoir le 
droit, & que le prix en eut ete porté au tréfor royal, les 
créanciers hypothécaires fur les immeubles & les chirogra­
phaires feroient conftamment fondés à en demander le rap­
port aux créanciers de 1 Office , parce qu’il ne feroit pas 
jufte que les autres biens payaffent la dette propre.de l’Of- 
'fice; dans une pareille circonftance, le fort des créanciers 
ne doit dépendre ni du hafard ni du caprice ; chaque efpèce 
"de biens doit payer fes dettes particulières.

Les créanciers privilégiés fur TOffice ne peuvent dire 
qu’ils foierit fubrogés aux droits du Roi par la diffraction 
de leur gage : l’Office ri’étditpour eux qu’un gage fecondaire 

fübordonné au gage primitif du Roi ; comme ils ne pou- 
voient ignorer la condition du comptable & la nature de 
■fon Office, ils ont dû prévoir que le prix de cet Office pour-

propre.de
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roit être abforbé par les débets, & ils n’ont point dû comp­
ter fur un recours inconnu jufqu’à préfent. On ne peut d’ail­
leurs fuppofer qu’ils foient fubrogés à la dette du Roi, parce 
que, dans le vrai, leurs deniers, quoiqu’ils ayent fervi à 
payer le prix de l’Office , n’ont cependant pas été employés 
à payer les débets furvenus depuis.

Qant à l’Arrêt de Denifart, il a pu être déterminé par 
la circonftance que les Religieux de la Charité avoient été 
forcés malgré eux de dépofer ou plutôt de lailfer dépofer le 
prix de leurs bois entre les mains du Receveur établi par le 
Roi ; c’étoit un dépôt néceffaire ordonné par les Edits de 
création des charges de Receveurs , & il ne feroit pas éton­
nant que les créanciers de pareils dépôts participâlïènt au 
privilège royal : au contraire, dans l’efpèce préfente, les 
créanciers privilégiés fur l’Office ont prêté leurs deniers vo­
lontairement ; ils ont bien voulu courir les rifques de les 
perdre ; c’eft à eux à s’imputer de les avoir hafardés fur un 
Office qui pouvoir périr à chaque inftant par la faute du 
comptable.

SECONDE QUESTION.

Quels font les droits des Créanciers qui ont prété leurs deniers 
pour pay er les augmentations de finances.

La première fut établie par l’Edit du mois d’Août 175 
« Nous avons créé un million d’augmentation de gages à 
»» répartir entre les pourvus,pour lefdits nouveaux gages être 
» réunis, & incorporés auxdits Offices , & en jouir par les 
» Officiers &. propriétaires d’iceux de la même manière que 
» nos Officiers jouiffient des gages à eux attribués». Les 
payeurs des rentes furent taxés à 2 5000 livres chacun..
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L’article 5 du même Edit « autorife les Officiers à em- 

»prunter les fommes pour lefquelles ils étoient taxés , & à 
» affeéter & hypothéquer aux emprunts qu’ils feroient, leurs 
» Offices, & par privilège fpécial & préférence à tous créan- 
>5 ciers, ladite augmentation de finances & la portion des 
» nouveaux gages qu’ils auront acquis en conféquence du 
» préfent Edit ».

L’Edit de Juillet 1760, particulier aux payeurs des rentes , 
ordonne la création de quatre nouvelles charges augmen­
tation de finance fur les anciennes, de 15000 livres ; au 
moyen de quoi ( art. 4 ) la finance de chacun des payeurs qui 
efi de 375000 livres 3 demeurera fixée uniformément à 
400000 livres.

L’article 9 ordonne « que ceux qui prêteront leurs deniers 
» pour la finance des quatre nouvelles charges, ainfi que 
» pour l’augmentation de finance qui fera fournie par les 
» anciens payeurs , auront privilège fpécial & préférable fur 
» leurs Offices, gages, taxationsôc droits d’exercice y at- 
» tribués ; à l’effet de quoi nous leur permettons de les af- 
« feéter & hypothéquer, & d’en faire les déclarations nécef- 
» faites dans les quittances de finances ».

En conféquence de ces deux Edits, le Confeil fouffigné 
eftime que Ifes deux augmentations de finances dont il s’agit 
font affectées comme les anciennes finances au paiement des 
débets ; çnfprte que la dette du Roi doit êtte prife fur le total 
du prix de l’Office, faufenfuite à diftinguer pour quelle por­
tion Jes dpux augmentations de finances doivent y contri­
buer , ainfi qu’il fera çi-après expliqué.

Quelquefois en impofant de nouvelles taxes à titre 
d’augmentation dç gages ou de finances, le Roi permet de
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pofleder ces augmentations féparément du corps des Offi­
ces t meme laide la liberté a toutes fortes de personnes 
de les acquérir ; alors ce font des propriétés particulières, 
diftinétes des Offices , & qui ne participent ni à leurs char­
ges ni à leurs avantages. ,

Au contraire, ici, 1 Edit de 1758 porte que les nouveaux 
gages feront unis & incorporés aux Offices. Celui de 1760 ne 
s’exprime point précifement de même, mais il dit qu’<zæ 
moyen de l’augmentation, la finance totale de l’Office de­
meurera fixée uniformément à 400000 livres. Ces termes dé­
signent pareillement l’union* & l’incorporation de l’Office.

Les deux nouvelles finances ne formant qu’un feul & mê­
me titre avec l’Office, elles doivent conféquemment contri­
buer aux débets, & 1 on peut d autant moins en douter, que 
dans les deux Edits on ne trouve aucune difpofition qui les 
en exempte.

0 cft fans doute fur ce principe que I Auteur du dernier 
Traité du Domaine, rom. 3 , pag. 292, dit que le privilège 
du Roi s’étend auffi fur les augmentations arrivées à l’Office 
depuis le commencement de l’exercice du comptable , com­
me dans le cas où il a payé des finances nouvelles.

Cependant il ne fuit point de-là que les créanciers fur les 
augmentations puiflent prétendre un privilège fur le total 
de 1 Office , au préjudice de ceux qui auparavant y avoient 
un droit acquis, parce que le Roi ne préjudicie jamais au 
droit d’autrui.

Ainfi leur privilège doit fe borner fur la portion repréfen- 
tative des augmentations de finance dans le total du prix 
de l’Office , dédu&ion faite des débets.

Le prix de la vente, les débets déduits, ne monte qu’à. 
140000 livres.
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Les anciennes finances étoientde 3 50000 livres., les nou­
velles 50000 livres; partant, les nouvelles forment le hui­
tième au total de la finance.

Les Créanciers privilégiés fur les augmentations de finan­
ces doivent donc prendre le huitième des 140000 liv. reliantes.

On prétèndroit mâl-à-propos que l’Office ayant été vendu 
450000 & les deux augmentations ne montant qu’à 50000 
livres, elles ne feroient entrées que pour un neuvième dans 
le prix ; car dès qu’elles ont été unies ôc incorporées à l’Offi- 
ee, elles font entrées en confidération dans le prix de la 
vente, comme les anciennes finances, la vente ayant été 
faite du total confufément & unica pretia , le bénéfice qu’il 
y a eu fur la vente doit fe répartir fur les nouvelles finances 
comme fur les anciennes,

En conféquence, les créanciers anciennement privilégiés 
fur l’Offiçe ne peuvent prétendre que les fept huitièmes des 
140000 livres reliantes, & la diftinétion doit en être faite 
dans l’ordre, fauf à placer tous ces créanciers privilégiés 
tant fur l’ançien Office que fur les augmentations, au rang 
des créanciers hypothécaires fur les autres immeubles , à 
la date de leurs hypothèques , pour ce qui fe manquera de 
leurs collocations,

Délibéré par Nous anciens Avocats au Parlement 
fouffignés, à Paris le 7 Juillet 1774. Signé , Ce l lie b, 
P’OüTREMONT, & BfiRT p E L A BuSSIERÉ,

De l’imprimerie de M. LAMBERT, rue 3e la Harpe, 
près Saint Corne, 1774.


